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REMISE EN CAUSE DES ALLEGEMENTS DE CHARGES

Un reniement politique destructeur d'emploi

Alors qu'une partie de la majorité parlementaire semble vouloir remettre en cause les allègements de cotisations sociales patronales, l'UPA tient à alerter le législateur sur les risques que ferait peser un tel reniement politique.

En effet, la baisse des charges sociales sur la main d'oeuvre constitue à l'évidence le levier le plus efficace pour agir en faveur de l'emploi. Le processus engagé depuis plusieurs années aurait certes dû être accompagné d'une vraie réforme du financement de la protection sociale ; il a néanmoins garanti un minimum de visibilité aux chefs d'entreprises qui seraient a contrario amenés à réduire l'embauche au moindre signe d'augmentation du coût du travail. 

En outre, aucune autre mesure n'a fait la preuve chiffrée d'une incidence positive sur l'emploi de même ampleur. 

D'ores et déjà, la politique ambitieuse initialement annoncée en vue de réduire les cotisations sociales patronales, a subi un regrettable coup d'arrêt. En effet, les allègements devaient concerner les salaires inférieurs à 1,7 SMIC ; ils ont ensuite été limités aux salaires inférieurs à 1,6 SMIC. 

Dans ce contexte, l'UPA considère que le pire serait d'affaiblir encore le processus en cours. Ce choix apparaîtrait clairement comme un retour en arrière, anéantirait tout espoir de réduire un jour le coût du travail en France et serait directement destructeur d'emploi.

En revanche, l'UPA rappelle qu'elle demande depuis longtemps aux pouvoirs publics d'engager une réforme du financement de la protection sociale, qui permette de réduire le coût de la main d'œuvre et qui soit donc plus favorable à l'emploi.

Le Président de l'UPA, qui rencontre aujourd'hui le Président de la commission des Finances de l'Assemblée nationale, Pierre Méhaignerie, dans le cadre de l'examen du projet de Budget pour 2006, ne manquera pas de lui faire part de ces convictions.
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